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N/REF : PAR.2023.10.00010 
V/REF : TJB/ 
Dossier : SCI VILLIERS-LE-BEL 95 RAMPONT 

SCI VILLIERS-LE-BEL 95 RAMPONT 
8 rue Bernard Buffet 
75017 PARIS 

 
Paris le 6 octobre 2023 

INFORMATION DES ACQUEREURS ET DES LOCATAIRES DE BIENS IMMOBILIERS SUR LES 
RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES MAJEURS, LES RISQUES MINIERS, LE RECUL 

DE TRAIT DE CÔTE ET LA POLLUTION DES SOLS  
(CONFORME AU DECRET N° 2022-1289) 

 
 

Durée de validité de ce document : 6 mois 
 

Vendeur : SCI VILLIERS-LE-BEL 95 RAMPONT 
 

Commune : Villiers-le-Bel (95400) 
Adresse : 8-10-12 rue du Docteur Rampont, ruelle de la Ceinture 

Cadastre : AV 217 - AV 218 - AV 219 
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques naturels prévisibles. 
 
Plan de prévention des risques naturels Carrières approuvé le 09/10/1989 : Le bien est situé dans une zone 
non concernée par le risque de mouvement de terrain lié aux anciennes carrières.  
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques technologiques 
prévisibles. 
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques technologiques prévisibles sur la commune de VILLIERS LE BEL 
(95) qu’il soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation.  
 

Situation du bien au regard des plans de prévention de risques miniers prévisibles. 
 
Il n’existe pas de plan de prévention des risques miniers prévisibles sur la commune de VILLIERS LE BEL (95) qu’il 
soit prescrit, approuvé ou appliqué par anticipation.  
 

Situation du bien au regard du risque radon. 
 
Arrêté du 27 juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français : la commune se 
situe en zone 1.  
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Situation du bien au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la 
sismicité. 
 
En application des articles R. 563-4 et R 125-23 du code de l'Environnement modifiés par les décrets n°2010-
1254 et 2010-1255 relatifs à la prévention du risque sismique et délimitant de nouvelles zones de sismicité de 
territoire français, la commune est située dans une zone de sismicité très faible (1).  
 

Situation du bien au regard du niveau des sols argileux. 
 
ARGILE  : Le bien est situé en zone d’exposition moyenne (niveau 2 sur 3)  
La probabilité de survenue d’un sinistre est moyenne, l’intensité attendue étant modérée. Les constructions, 
notamment les maisons individuelles, doivent être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad hoc. 
 

Situation du bien au regard des arrêtés de catastrophes naturelles. 
 
Des arrêtés de catastrophes naturelles ont été pris sur la commune de VILLIERS LE BEL (95). Il appartient au 
propriétaire d'informer l'acquéreur ou le locataire si le bien a fait l'objet d'une indemnisation d'assurance liée à 
une des catastrophes naturelles mentionnées en annexe.  
 

État des nuisances sonores aériennes, situation du bien au regard du Plan d'Exposition 
aux Bruits 

 
PEB approuvé le 03/04/2007 : Le bien se situe en zone D de gêne faible, obligatoire sur les dix plus grands 
terrains (Lden supérieur à 50). Le Plan d'Exposition aux Bruits est consultable en mairie ou sur le site 
geoportail.gouv.fr 
 

Situation du bien au regard des Secteurs d'Information sur les Sols (SIS). 
 
Information sur l'état de pollution des sols  : Il existe une ou plusieurs créations de SIS sur la commune de 
VILLIERS LE BEL (95), le bien n'est pas concerné actuellement.  
 

Situation du bien au regard des zones exposées au recul du trait de côte 

 
La commune ne fait pas partie des communes listées dans le décret n°2023-698 du 31 juillet 2023 modifiant le 
décret n°2022-750 du 29 avril 2022. En effet le décret a établi une liste de commune en tenant compte de la 
particulière vulnérabilité de leur territoire au recul du trait de côte. La vulnérabilité des territoires a été 
déterminée en fonction de l'état des connaissances scientifiques résultant notamment de l'indicateur national 
de l'érosion littorale mentionné à l'article L. 321-13 du code de l'environnement et de la connaissance des biens 
et activités exposés à ce phénomène. 
 
 

Paris le 6 octobre 2023 
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Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme    MTES/DGAC/juin 2020 

Etat des nuisances sonores aériennes 

 Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

 Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° du mis à jour le 

 Adresse de l’immeuble  code postal ou Insee  commune 

 Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB) 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 1 oui non 

révisé  approuvé date 

1 Si oui, nom de 
l’aérodrome : 

> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 2 oui non 

 2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non 

■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB 1 oui non 

révisé approuvé date

 1 Si oui, nom de l’aérodrome  : 

 Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit 

> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :
zone A1 zone B2 zone C3 zone D4 

forte forte modérée 

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62)

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de l’article 1609 quatervicies A du 
code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet 
d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 



Modèle état des nuisances sonores aériennes   En application de l’article L. 112.11 du code de l’urbanisme   MTES/DGAC/juin 2020 

 Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 

vendeur / bailleur  date / lieu  acquéreur / locataire  

information sur les nuisances sonores aériennes 
pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 



Tableau récapitulatif des règles d’urbanisme applicables dans les zones du PEB 
(Article L.112-10 du code l’urbanisme) 
 
Principe : L’extension de l’urbanisation ou la création ou l’extension d’équipements publics sont interdits 
dans les zones définies par un PEB si elles conduisent à exposer immédiatement ou à terme de nouvelles 
populations aux nuisances de bruit (sauf quelques exceptions, exposées dans le tableau ci-dessous). 
 

 Type d’opérations d’extension de 
l’urbanisation (1) 

Zone A Zone B Zone C  Zone D 

Constructions nécessaires à l'activité 
aéronautique ou liées à celle-ci 

autorisées 

Toute 
construction 
est autorisée 

en zone D 
mais doit faire 

l’objet de 
mesures 

d’isolation 
acoustique. 

Logements de fonction nécessaires aux 
activités industrielles ou commerciales 
admises dans la zone 

autorisés dans 
les secteurs 
déjà urbanisés 

autorisés 

Constructions directement liées ou 
nécessaires à l'activité agricole 

autorisées 
dans les 
secteurs déjà 
urbanisés 

autorisées 

Constructions individuelles non groupées non autorisées 

autorisées dans les secteurs déjà urbanisés et 
desservis par des équipements publics, dès lors 
qu'elles n'entraînent qu'un faible accroissement 
de la capacité d'accueil d'habitants exposés aux 
nuisances 

Autres constructions à usage d'habitation 
(immeubles collectifs, parcs résidentiels de 
loisirs, toute forme d'opération groupée, 
lotissement ou association foncière 
urbaine...) 

non autorisées 

Equipements publics ou collectifs 

admis s'ils sont 
nécessaires à l'activité 

aéronautique ou 
indispensables aux 

populations existantes 

autorisés 

Opérations de reconstruction rendues 
nécessaires par une opération de 
démolition en zone A ou B 

non autorisées 

autorisées dès lors qu'elles n'entraînent pas 
d'accroissement de la population exposée aux 
nuisances et que les normes d'isolation 
phonique fixées par l'autorité administrative 
sont respectées (coût d'isolation à la charge 
exclusive du constructeur) 

Rénovation, réhabilitation, amélioration, 
extension mesurée, reconstruction des 
constructions existantes (1) 

admises lorsqu'elles n'entraînent pas un accroissement de la capacité 
d'accueil d'habitants exposés aux nuisances 

Renouvellement urbain (RU) des 
quartiers ou villages existants : 
réhabilitation et réaménagement urbain 

non autorisées 

autorisés 
1/ à condition que les opérations n’entraînent 
pas d’augmentation de la population soumise 
aux nuisances sonores 
2/Pour les aérodromes dont le trafic est 
plafonné (c’est-à-dire Orly), dans le périmètre 
de la zone C en vigueur au 20 février 2009, une 
augmentation de la capacité de logements et de 
la population est autorisée dans une limite 
définie dans l'acte de création du secteur de RU 
(cf. art. L112-9 du code de l’urbanisme). 
3/ dans le cadre d’un contrat de développement 
territorial : une augmentation de la population 
soumise aux nuisances sonores est possible, 
sans toutefois qu’il puisse s’agir d’une 
augmentation significative (dans les conditions 
prévues à l’art. n°166 de la loi n°2014-366 du 
24 mars 2014). 

(1) Toutes les constructions autorisées dans les zones du PEB le sont sous réserve de mesures d'isolation  
acoustique (cf. art. L112-12 du code de l’urbanisme) 
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Source :  Scan25® IGN, Inspection Générale des Carrières de Versailles,
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Plans de prévention des risques naturels : périmètres réglementaires
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Liste des arrêtés de catastrophes naturelles 

Commune de VILLIERS LE BEL (95) 

 

Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative 

aux sinistres indemnisés par l’assurance à la suite d’une catastrophe naturelle. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 




	numeroArr: 07-044
	dateArr: 03/04/2007
	adresse: 8-10-12 rue du Docteur Rampont, ruelle de la Ceinture, 95400 VILLIERS LE BEL (95) Cadastre : AV 217, AV 218, AV 219
	pebRevise: 
	pebApprouv: x
	pebOui: Yes
	pebNon: 
	aerodrome: Paris Charles de Gaulle
	concernOui: Yes
	concernNon: 
	traveauxOui: 
	traveauxNon: 
	periOui: 
	periNon: 
	periRevise: 
	aerodrome2: 
	zoneA: 
	zoneB: 
	zoneC: 
	zoneD: Yes
	pebDate: 03/04/2007
	periDate: 
	periApprouv: 
	majArr: 
	documents: Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information  géographique et forestière (I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/  

Le plan d’exposition au bruit de l’aérodrome de Paris Charles de Gaulle peut être consulté à la mairie de la commune de VILLIERS LE BEL (95) où est sis l’immeuble. 

Le bien se situe en zone D de gêne faible, obligatoire sur les dix plus grands terrains (Lden supérieur à 50). Le Plan d'Exposition aux Bruits est consultable en mairie ou sur le site geoportail.gouv.fr
	vendeur: SCI VILLIERS-LE-BEL 95 RAMPONT 
	date: 06/10/2023
	acquereur: 


